










Les règlements se font à réception de 
facture (le mois suivant) par prélèvement 
automatique, paiement en ligne, ou 
directement auprès des Finances Publiques.
 

Différentes aides sont possibles :
>> Les chèques vacances
>> Les chèques CESU 
(enfants de moins de 6 ans)
>> les chèques sports, loisirs, culture  
attribués par le CCAS selon le quotient 
familial.

Les chèques sont à remettre au Pôle 
Enfance Action Éducative avant la fin du 
mois de fréquentation.
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Pour reserver 

les activites, 

rendez-vous :

          sur www.ajico.fr  
          à partir du samedi 1er février à 14H

          au local jeunes lors de la permanence   
          samedi 1er février de 14H à 16H           

          sur rendez-vous  au 02 51 12 66 14

INFOS 
PRATIQUEScomment financer 

/ REGLER LES ACTIVITÉS

AJICO
11-18 ANS



PÔLE ENFANCE 
ET ACTION ÉDUCATIVE 

MAIRIE
30 rue Aristide Briand  I  44390 NORT-SUR-ERDRE

02 51 12 01 44  I  enfance.jeunesse@nort-sur-erdre.fr
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